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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.6 

Numéro de la demande : 2018-2548 
Demande : Nouvelles propriétés chimiques d’une PC – Nouvelle association 

de principes actifs de qualité technique 
Produit : Avifuge en cubes Brigade 
Numéro d’homologation : 34097 
Principes actifs (p.a.) : Ail broyé, anthranilate de méthyle 
Numéro de document de l’ARLA :  3212380 

But de la demande 

La présente demande visait l’homologation de l’avifuge en cubes Brigade (Brigade Bird 
Repellent Cubes), une nouvelle préparation commerciale destinée à repousser diverses espèces 
d’oiseaux d’une variété de sites extérieurs et de cultures. 

Évaluation des propriétés chimiques 

L’avifuge en cubes Brigade se présente sous forme de solide contenant de l’anthranilate de 
méthyle à la concentration de 17,64 % (lorsqu’il est conditionné) et de l’ail broyé à la 
concentration de 14,0 %. Cette préparation commerciale a une masse volumique de 1,5488 à 
1,5595 g/cm3 et un pH de 10,12 (solution à 1 %). Les données chimiques requises concernant 
l’avifuge en cubes Brigade ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 

Évaluation des effets sur la santé 

L’avifuge en cubes Brigade a une faible toxicité aigüe par voie orale et par voie cutanée. Il irrite 
la peau, les yeux et les voies respiratoires, et il est un sensibilisant potentiel. Les personnes 
sensibles ou allergiques à l’ail devraient éviter de manipuler ce produit. 

L’exposition en milieu de travail est acceptable lorsque l’avifuge en cubes Brigade est utilisé 
conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. Les mises en garde, les énoncés relatifs 
au port d’équipement de protection individuelle et le mode d’emploi figurant sur l’étiquette du 
produit, qui visent à atténuer l’exposition chez les utilisateurs, protègent adéquatement les 
personnes contre les risques pouvant découler d’une exposition en milieu de travail. 

L’exposition des non-utilisateurs ne pose aucun risque préoccupant pour la santé lorsque le 
produit est utilisé conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. Il est interdit 
d’utiliser l’avifuge en cubes Brigade à proximité de propriétés résidentielles. Par conséquent, le 
risque pour les non-utilisateurs et les personnes en milieu résidentiel est acceptable. 
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Aucune évaluation de l’exposition par le régime alimentaire n’était requise, car l’avifuge en 
cubes Brigade n’est pas appliqué directement sur des cultures. 
 
Évaluation des effets sur l’environnement 
 
L’avifuge en cubes Brigade est acceptable du point de vue environnemental lorsqu’il est utilisé 
conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette.   
 
Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements fournis sur la valeur appuient l’utilisation de l’avifuge en cubes Brigade pour 
repousser les moineaux, les mainates religieux, les étourneaux sansonnets, les merles, les 
cardinaux et les geais bleus sur les légumes-racines, les légumes-tubercules, les fruits à pépins, 
les fruits à noyau, les petits fruits et les céréales, tant à l’intérieur qu’en périphérie des structures, 
pendant jusqu’à trois mois. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et estime qu’ils sont suffisants pour appuyer l’homologation de l’avifuge en cubes 
Brigade. 
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